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NOTE D’INFORMATION AUX CANDIDATS 
 

CERTIFICAT D’APTITUDE PROFESSIONNELLE AUX 
PRATIQUES DE L’ÉDUCATION INCLUSIVE (CAPPEI) 

 

Session 2021 
 
Les textes réglementaires : 

décret n° 2017-169 du 10-2-2017 créant le certificat d'aptitude professionnelle aux pratiques de l'éducation 
inclusive (CAPPEI) 
arrêté du 10-2-2017 - relatif à l'organisation de l'examen pour l'obtention du certificat d'aptitude professionnelle 
aux pratiques de l'éducation inclusive (CAPPEI).  
circulaire n°2017-026 du 14-02-2017 relative à la formation professionnelle spécialisée et au certificat d'aptitude 
professionnelle aux pratiques de l'éducation inclusive (CAPPEI) 

 
 
Modalités de l'examen : 
 
L'examen du certificat d'aptitude professionnelle aux pratiques de l'éducation inclusive (CAPPEI) est ouvert aux 
enseignants du premier degré et du second degré de l'enseignement public, titulaires et contractuels employés par 
contrat à durée indéterminée, ainsi que les maîtres contractuels, les maîtres agréés et les maîtres délégués employés 
par contrat à durée indéterminée des établissements d'enseignement privés sous contrat. 
 
 
Epreuves : 
 
L'examen du CAPPEI comporte trois épreuves consécutives devant une commission désignée par le jury : 
 
Epreuve 1 : une séance pédagogique d'une durée de 45 minutes avec un groupe d'élèves, suivie d'un entretien d'une 
durée de 45 minutes avec la commission. 
 

La séance pédagogique permet d'évaluer, en situation professionnelle, les compétences pédagogiques spécifiques 
de l'enseignant. 
 

L'entretien permet au candidat d'expliquer, dans son contexte d'exercice, le choix de ses démarches pour répondre 
aux besoins des élèves. Le candidat doit être capable d'analyser sa pratique par référence aux aspects théoriques et 
institutionnels, notamment de l'éducation inclusive. 
 
Epreuve 2 : un entretien avec la commission à partir d'un dossier élaboré par le candidat portant sur sa pratique 
professionnelle. La présentation de ce dossier n'excède pas 15 minutes. Elle est suivie d'un entretien d'une durée de 
45 minutes. 
 
Epreuve 3 : la présentation pendant 20 minutes d'une action conduite par le candidat témoignant de son rôle de 
personne ressource en matière d'éducation inclusive et de sa connaissance des modalités de scolarisation des élèves 
à besoins éducatifs particuliers, suivie d'un échange d'une durée de 10 minutes avec la commission. La présentation 
peut se faire à partir de tout support écrit ou numérique (enregistrement audio, vidéo, etc...). 
 
 
Notation : 
 

Chaque épreuve est notée sur 20. 
 
Une note au moins égale à 10 sur 20 à chaque épreuve est exigée pour l'obtention du CAPPEI. Le candidat qui, après 
un premier échec à l'examen, s'inscrit à la session d'examen qui suit celle à laquelle il a échoué, peut demander à 
conserver les notes supérieures ou égales à 10 sur 20 qu'il a obtenues à la première session. 
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Dossier : 
 
Les candidats devront adresser leur dossier (épreuve 2) au plus tard le vendredi 16 avril 2021 selon des modalités 
indiquées sur la page de garde du dossier téléchargeable sur le site du rectorat de l’académie de Lyon. 
 

=========== 
 
Les enseignants titulaires du 2CA-SH exerçant leurs fonctions dans les établissements scolaires et les établissements 
et services accueillant des élèves présentant des besoins éducatifs particuliers liés à une situation de handicap, de 
grande difficulté scolaire ou à une maladie et contribuant à la mission de prévention des difficultés d'apprentissage et 
d'adaptation de l'enseignement, peuvent obtenir le CAPPEI en se présentant à la seule épreuve 3 de cet examen. Le 
jury leur délivre ce certificat d'aptitude s'ils obtiennent une note égale ou supérieure à 10/20 à cette unique épreuve. 
 
Mesures transitoires (jusqu’en 2022) pour les enseignants du second degré non titulaires du 2CA-SH 
Les enseignants du second degré affectés à la date de parution du décret n° 169 du 10 février 2017 dans les 
établissements scolaires et dans les établissements et services mentionnés au second alinéa de l'article 1er du décret 
sans détenir le certificat complémentaire pour les enseignements adaptés et la scolarisation des élèves en situation 
de handicap (2CA-SH) se présentent à la seule épreuve 1 du certificat d'aptitude professionnelle aux pratiques de 
l'éducation inclusive. Le jury délivre ce certificat d'aptitude s'ils obtiennent une note égale ou supérieure à 10 sur 20 à 
cette unique épreuve. 
 


